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Prendre soin, aider, éduquer, accompagner, répondre aux besoins de 
la population, c’est ce qu’on fait tous les jours. Après des années de 
compressions budgétaires, de coupes de postes, de privatisation, nous 
n’en pouvons plus. Nos conditions de travail et nos salaires se sont 
dégradés au point où nous n’attirons plus de relève dans nos rangs.  

M. Legault, nous avons un message pour vous et votre gouvernement : 
laissez tomber vos lubies et investissez massivement dans les services 
publics. 

Investissez dans nos conditions de travail en ajoutant des ressources 
pour que la surcharge et la précarité ne soient plus la norme. 

Investissez dans nos salaires pour revaloriser les emplois de celles 
et ceux qui assurent les services à la population. Afin de répondre 
réellement aux besoins du personnel des réseaux, nous vous 
demandons de verser une partie de nos augmentations sous la 
forme d’un montant fixe ajouté aux échelles de salaire. Profitant à 
l’ensemble des personnes salariées, ce montant donnera un coup de 
pouce supplémentaire à celles et ceux qui gagnent le moins dans nos 
rangs et aidera à contrer l’important problème de pénurie de main-
d’oeuvre qui sévit actuellement. 

M. Legault, comme Québécoises et Québécois, nous voulons mieux 
pour nos familles, nos amis, pour nous. Nous espérons que, vous 
aussi, vous souhaitez le meilleur pour l’ensemble de la population du 
Québec.



En négo, on s’affiche !

Le 30 octobre, nous déposons nos demandes de négociation. Pour 
marquer cette étape, la CSN propose à tous ses membres travaillant 
dans les services publics d’afficher leurs couleurs avec un objet de 
visibilité qui souligne le début de la négociation.

Trois verbes d’action qui guideront nos pas dans cette lutte que nous 
entamons. Trois mots qui nous permettent d’afficher, dès maintenant, 
notre volonté collective d’atteindre nos objectifs.  

Comment faire ?

Être visibles partout au Québec. 
Pour marquer cette étape importante, une sangle rouge pour 
les téléphones portables arborant le thème de la négociation 
2020 sera distribuée à tous les membres.
 
S’inscrire sur l’application Web AGIR.
Pour rapprocher les membres de la négociation, la CSN a 
développé une nouvelle manière de communiquer. Une fois 
inscrit sur l’application Web AGIR, vous pourrez être informé 
des derniers développements de la négociation et celle-ci 
offrira une panoplie d’outils tout au long de la négociation.

Informer nos élu-es à l’Assemblée nationale.
Une fois votre inscription sur AGIR terminée, utilisez 
l’application pour écrire directement à votre député-e afin de 
sensibiliser les élu-es de l’Assemblée nationale à la nécessité 
d’améliorer nos conditions de travail et nos salaires.

Pour créer un profil  
sur AGIR. visitez le :  

https://app.secteurpublic.quebec


